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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est 
un organisme relevant de Services publics et Approvisionnement 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses comités 
des normes qui se prononcent par consensus. Les comités des normes 
sont composés de représentants des groupes intéressés aux normes 
à l’étude, notamment les producteurs, les consommateurs et autres 
utilisateurs, les détaillants, les gouvernements, les institutions 
d’enseignement, les associations techniques, professionnelles et 
commerciales ainsi que les organismes de recherche et d’essai. 
Chaque norme est élaborée avec l’accord de tous les représentants. 
Le Conseil canadien des normes a conféré à l’ONGC le titre 
d’organisme d’élaboration de normes nationales. En conséquence,  
les normes que l’Office élabore et soumet à titre de Normes nationales 
du Canada se conforment aux critères et procédures établis à cette  
fin par le Conseil canadien des normes. Outre la publication de 
normes nationales, l’ONGC rédige également des normes visant  
des besoins particuliers, à la demande de plusieurs organismes tant  
du secteur privé que du secteur public. Les normes de l’ONGC et les 
normes nationales de l’ONGC sont conformes aux politiques énoncées 
dans le Manuel des politiques et des procédures pour l’élaboration et 
le maintien des normes de l’ONGC. 
Étant donné l’évolution technique, les normes de l’ONGC font l’objet 
de révisions périodiques. L’ONGC entreprendra le réexamen de la 
présente norme dans les cinq années suivant la date de publication. 
Toutes les suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont 
accueillies avec grand intérêt et portées à l’attention des comités 
des normes concernés. Les changements apportés aux normes font 
l’objet de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles 
éditions des normes. 
Une liste à jour des normes de l’ONGC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et sur la façon  
de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC disponible sur 
notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-fra.html 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et les 
services de l’ONGC. 
Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe à 
l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut servir 
aux fins qu’il envisage. 
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend 
pas traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation.  
Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de sécurité 
conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. L’ONGC 
n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les blessures ou les 
dommages qui pourraient survenir pendant les essais, peu importe 
l’endroit où ceux-ci sont effectués. 
Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un brevet. 
L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou tous les 
droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme sont informés 
de façon personnelle qu’il leur revient entièrement de déterminer la 
validité des droits conférés à un brevet. 

Langue
Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation 
et le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) ou 
informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.
Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et les 
normes en général, prière de communiquer avec: 

Le Gestionnaire 
Division des normes 
Office des normes générales du Canada 
Gatineau, Canada 
K1A 1G6

Une Norme nationale du Canada est une norme qui a été élaborée par  
un organisme d’élaboration de normes (OEN) titulaire de l’accréditation 
du CCN et approuvée par le Conseil canadien des normes (CCN) 
conformément aux documents du CCN intitulés Exigences et lignes 
directrices – Accréditation des organismes d’élaboration de normes 
et Exigences et lignes directrices – Approbation et désignation des 
Normes nationales du Canada. On trouvera des renseignements 
supplémentaires sur les exigences relatives aux Normes nationales 
du Canada à l’adresse : www.ccn.ca. Une norme approuvée par le 
CCN est l’expression du consensus de différents experts dont les 
intérêts collectifs forment, autant que faire se peut, une représentation 
équilibrée des intéressés concernés. Les Normes nationales du 
Canada visent à apporter une contribution appréciable et opportune 
au bien du pays.
Le CCN est une société d’État qui fait partie du portefeuille d’Industrie 
Canada. Dans le but d’améliorer la compétitivité économique 
du Canada et le bien-être collectif de la population canadienne, 
l’organisme dirige et facilite l’élaboration et l’utilisation des normes 
nationales et internationales. Le CCN coordonne aussi la participation 
du Canada à l’élaboration des normes et définit des stratégies pour 
promouvoir les efforts de normalisation canadiens. De plus, il fournit 
des services d’accréditation à différents clients, parmi lesquels des 
organismes de certification de produits, des laboratoires d’essais 
et des organismes d’élaboration de normes. On trouvera la liste des 
programmes du CCN et des organismes titulaires de son accréditation 
à l’adresse : www.ccn.ca. 
Comme les Normes nationales du Canada sont revues périodiquement, 
il est conseillé aux utilisateurs de toujours se procurer l’édition la plus 
récente de ces documents auprès de l’organisme d’élaboration de 
normes responsable de leur publication.
La responsabilité d’approuver les normes comme NNC incombe au : 

Conseil canadien des normes 
55, rue Metcalfe, bureau 600 
Ottawa (Ontario) K1P 6L5 CANADA

par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472

par télécopieur — 819-956-5740

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec)

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique

sur le Web —  www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/ 
index-fra.html
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Introduction
Les éditions antérieures de la norme CAN/CGSB-12.1 étaient destinées au verre de sécurité trempé et feuilleté. 
Les objectifs du Comité du verre de l’ONGC pour l’édition 2017 étaient de

a)	 définir clairement le vitrage de sécurité et ses catégories de produits;

b)	 aligner la présente norme autant que possible avec la norme nationale américaine ANSI Z97.1-2015, Safety 
Glazing Materials Used in Buildings – Safety Performance Specifications and Methods of Test;

c)	 mettre à jour la norme pour tenir compte des technologies et des produits introduits sur le marché depuis 1990;

d)	 s’assurer que la présente norme est en accord avec les pratiques canadiennes en matière de construction et 
qu’elle est conforme au Code national du bâtiment du Canada.

Pour faciliter l’atteinte de ces objectifs, le Comité du verre de l’ONGC avait des représentants de tous les secteurs 
manufacturiers de produits relatifs au vitrage de sécurité, des représentants du Comité de la norme ANSI Z97.1, 
ainsi que des représentants d’autres secteurs pour assurer l’équilibre requis du Comité. 

L’objet, l’application et les exigences d’étiquetage de la norme CAN/CGSB-12.1 et de la norme ANSI Z97.1 sont 
maintenant alignés, notamment les catégories de produits et les essais.

Nous remercions les membres du Comité de l’ANSI Z97.1 d’avoir travaillé en étroite collaboration avec le Comité 
du verre de l’ONGC. L’aide apportée en fournissant l’accès à la norme ANSI Z97.1 et à toute information connexe 
nécessaire s’est avérée essentielle à l’élaboration de la présente norme.
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Vitrage de sécurité

1	 Objet

La présente Norme nationale du Canada s’applique aux produits verriers qui ont été soumis aux méthodes d’essai 
décrites ci-après. Ces méthodes d’essai visent à évaluer les caractéristiques de rendement minimal conçues pour 
réduire le risque de blessures, comme des coupures ou des perforations, résultant du bris de produits verriers utilisés 
dans des zones d’activité humaine (voir annexe A) dans un bâtiment ou dans des applications architecturales. 

La présente norme ne traite pas de la résistance, de la durabilité, des caractéristiques de résistance au feu, de 
l’aspect ou des méthodes d’installation des produits verriers. 

Les types de verre suivants ne sont pas considérés comme étant des produits verriers de sécurité conformément 
à la présente norme : verre recuit monolithique, verre thermiquement renforcé monolithique, verre chimiquement 
renforcé monolithique, vitrocéramique monolithique et verre armé monolithique.

La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux 
ou d’équipement susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas traiter de tous les aspects liés à 
la sécurité de son utilisation. Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des autorités compétentes 
et d’adopter des pratiques de santé et de sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser.

2	 Références normatives 

Les documents normatifs suivants renferment des dispositions qui, par renvoi dans le présent document,  constituent 
des dispositions de la présente Norme nationale du Canada. Les documents de référence peuvent être obtenus 
auprès des sources mentionnées ci-après. 

NOTE 	 Les adresses indiquées ci-dessous étaient valides à la date de publication de la présente norme.

Sauf indication contraire de l’autorité appliquant la présente norme, toute référence non datée s’entend de l’édition 
ou de la révision la plus récente de la référence ou du document en question. Une référence datée s’entend de la 
révision ou de l’édition précisée de la référence ou du document en question.

2.1	 Office des normes générales du Canada (ONGC)

CAN/CGSB-12.2 — Verre à vitres plat et clair 

CAN/CGSB-12.3 — Verre flotté, plat et clair. 

2.1.1	 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues auprès de l’Office des normes générales du Canada, 
Centre des ventes, Gatineau, Canada K1A 1G6. Téléphone 819-956-0425 ou 1-800-665-2472. Télécopieur 819-
956-5740. Courriel ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca Site web www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-fra.html.

2.2	 American National Standards Institute (ANSI)

ANSI Z97.1 — Safety Glazing Materials Used in Buildings — Safety Performance Specifications and Methods of 
Test.

2.2.1	 Source

CAN/CGSB-12.1-2017

Remplace CAN/CGSB-12.1-M90



2

CAN/CGSB-12.1-2017

© ONGC 2017 — Tous droits réservés

La publication susmentionnée peut être obtenue du Copyright Accredited Standards Committee (ASC) Z97; 800 
SW Jackson St. Suite 1500, Topeka, KS 66612-1200, téléphone (785) 271-0208, télécopieur (785) 271-0166, site 
Web www.ansiz97.com.

2.3	 ASTM International

C1036 — Standard Specification for Flat Glass

C1048 — Standard Specification for Heat-Strengthened and Fully Tempered Flat Glass 

C1172 — Standard Specification for Laminated Architectural Flat Glass

C1349 — Standard Specification for Architectural Flat Glass Clad Polycarbonate 

C1464 — Standard Specification for Bent Glass

D785 — Standard Test Method for Rockwell Hardness of Plastics and Electrical Insulating Materials

D790 — Standard Test Methods for Flexural Properties of Un-reinforced and Reinforced Plastics and Electrical 
Insulating Materials

D1003 — Standard Test Method for Haze and Luminous Transmittance of Transparent Plastics

D1435 — Standard Practice for Outdoor Weathering of Plastics

D2240 — Standard Test Method for Rubber Property-Durometer Hardness

D2244 — Standard Practice for Calculation of Color Tolerances and Color Differences from Instrumentally Measured 
Color Coordinates

D2565 — Standard Practice for Xenon Arc Exposure of Plastics Intended for Outdoor Applications

D6110 — Standard Test Methods for Determining the Charpy Impact Resistance of Notched Specimens of- Plastics

E308 — Practice for Computing the Colors of Objects by Using the CIE System

E313 — Standard Practice for Calculating Yellowness and Whiteness Indices from Instrumentally Measured Color 
Coordinates

G155 — Standard Practice for Operating Xenon Arc Light Apparatus for Exposure of Non-Metallic Materials.

2.3.1	 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues auprès de l’ASTM International, 100 Barr Harbor Drive, 
West Conshohocken, PA 19428-2959, U.S.A., téléphone 610-832-9585, télécopieur 610-832-9555, site Web  
www.astm.org., ou de IHS Markit, 200-1331 MacLeod Trail SE, Calgary (Alberta) T2G 0K3, téléphone 613-237-4250 
ou 1-800-267-8220, télécopieur 613-237-4251, site Web www.global.ihs.com.

2.4	 Organisation internationale de normalisation (ISO)

ISO 4892 -2 — Plastiques — Méthodes d’exposition à des sources lumineuses de laboratoire — Partie 2 : Lampes 
à arc au xénon. 


